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Un déploiement sur l’ensemble du bassin 
Chaque fédération de pêche adhérente possède son kit 
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> Les anguilles suivies à la trace
n° 22

Septembre 2017
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Les investigations menées par MRM sur la dévalaison de l’Anguille en Rhône-

Méditerranée depuis 2012, notamment pour savoir à quel moment elles rejoignent

la mer, ont abouti au choix du fleuve Cagne dans les Alpes-Maritimes et d’une

technique ayant fait ses preuves sur les autres bassins hydrographiques français,

le suivi par Passive Integrated Transponder (PIT)-tags!).

Ainsi, le 7 juin dernier, l’Association MRM, l’AFB, la

FDAAPPMA 06, EDF et SCIMABIO se sont réunis dans

les locaux de la fédération de pêche afin de répartir les

rôles de chacun pour la capture d'anguilles argentées par

pêche électrique, leur marquage par PIT-tag et leur suivi.

Les partenaires se sont ensuite rendus sur 3 sites

pressentis pour l'installation d'antennes de détection afin

de vérifier l’absence d’interférences pour la réception du

signal des PIT-tags. Les tests ont été très concluants lais-

sant entrevoir une bonne efficacité des dispositifs.

Les stations de suivi ont donc été installées fin juillet

au niveau des Bugadières à 1,95 km de l’embouchure.

Du 5 au 7 septembre, 47 anguilles argentées ont été

marquées. Des marquages complémentaires pourraient

être réalisés en octobre pour disposer d’un nombre plus

conséquent d’anguilles suivies.

Si le retour d'expérience est bon, le suivi devrait durer

quelques années.
Premiers résultats attendus pour les crues automnales !

> Editorial
> Les fédérations de pêche s'approprient

le suivi des frayères

  > Du changement 

dans l’équipe MRM

Pierre CAMPTON a remplacé Yann ABDALLAH,

parti fin novembre 2016, au poste de chargé

d’études et a lui-même été remplacé par  

Clément RAUTUREAU, 

recruté le 10 avril 2017 en tant

que technicien hydrobiologiste.

Notre directrice Isabelle

LEBEL, est partie le 31 mars

dernier rejoindre la FNPF, 

son successeur est Valérian

BEMER.

Toutes les actualités et événements sont sur :

www.migrateursrhonemediterranee.org

sans oublier notre page facebook !

Vers une maitrise d’ouvrage locale

Ces suivis ont débuté en 1997 sur la Cèze et 

l’Ardoise, en 1998 sur le Vieux Rhône de Donzère et

2000 sur l’Ardèche. 
Jusqu’à la campagne 2017, l’Association MRM

assurait la maitrise d’ouvrage pour l’ensemble des 5

sites suivis.
Le nouveau PLAGEPOMI 2016-2021 et les 

financeurs de l’Association MRM ont alors recommandé

le transfert à une maitrise d’ouvrage locale permettant

notamment une appropriation locale des enjeux

concernant l’Alose.
Ainsi, dès 2015, des discussions ont été initiées pour présenter la démarche et les modalités

du suivi aux partenaires potentiels. Ceci a abouti en 2017 au portage du suivi sur 

l’Ardèche par la FDAPPMA 07 et sur le Gardon et le Vidourle par la FDAAPMA 30. Le suivi sur

la Durance pourrait être porté par l’Association Régionale des Fédérations de Pêche PACA à

partir de 2018, même si des incertitudes demeurent notamment en matière de financement.

Accompagnement et coordination

Ce transfert de maitrise d’ouvrage de ces suivis interannuels est, pour les structures 

porteuses, l’occasion de prendre en charge de nouvelles compétences, d’intégrer l’Alose dans 

l’ensemble des projets de territoire et de montrer leur implication dans la gestion des poissons 

migrateurs.
De son côté, MRM accompagne ses partenaires pour le montage technique et financier des

dossiers et pour le transfert de compétences aux techniciens sur le terrain. La problématique des

financements reste en particulier essentielle.

MRM conserve par ailleurs un rôle de coordination du suivi à l’échelle du bassin, qui 

garantit la fiabilité des protocoles et la robustesse des résultats, et de centralisation et de 

valorisation des données dans le cadre notamment de l’Observatoire des poissons migrateurs

du bassin.

Vers de nouveaux territoires

Pour MRM, ce transfert de maitrise d’ouvrage doit permettre de s'investir sur d'autres 

territoires (suivi de la reproduction sur les côtiers du Roussillon ou l’Argens en PACA), d'autres

techniques (stations vidéo-comptage, suivi RFID de la dévalaison de l’Anguille), d’autres 

projets (diagnostic des potentialités d’’accueil, accompagnement des structures de gestion)

pour satisfaire les objectifs du PLAGEPOMI du bassin Rhône-Méditerranée et à mesure de la

réalisation.

Dans un contexte de change-

ment climatique et d’érosion de la

biodiversité, les milieux aquatiques

subissent des pressions très 

importantes. La continuité écologique

est mise à mal partout sur notre

territoire et en particulier dans le

bassin RMC. C’est tout l’écosystème

aquatique qui pâtit de ces perturbations, et en parti-

culier les espèces dont l’équilibre biologique est le

plus fragile, comme les poissons migrateurs. 

L’Hérault est à ce titre un département symbolique

de l’action de MRM et de l’implication des pêcheurs

et de leurs Fédérations dans la restauration de la

continuité écologique et le suivi des espèces migratrices.

La Fédérération de l’Hérault pour la Pêche et la

Protection du Milieu Aquatique joue pleinement son

rôle de lobby pour pousser à l'équipement de 

nombreux ouvrages (plus de 12 passes à poissons

réalisées ces dernières années). Elle a repris depuis

2016 le suivi par vidéo-comptage de la migration de

l’Alose sur le fleuve Hérault au niveau de la passe à

poissons de Bladier-Ricard, et participe au suivi des

bulls. C’est un projet dans lequel la Fédération est

impliquée depuis de nombreuses années aux côtés

de MRM et des collectivités et syndicats mixtes locaux.

L’Alose est le poisson emblématique du combat

en faveur de la restauration de la continuité écologique

sur l'arc méditerranéen. Ce travail de suivi donne de

la visibilité aux efforts fournis par tous les acteurs et

montre la pertinence et l'efficacité des investissements,

parfois importants, mis en place. Il doit également

nous aider à mobiliser les Conseils Départementaux

et les Régions pour le financement de certaines 

opérations.

Si l’urgence de la situation n’est souvent que très

peu perçue – exemple probant, l’annonce récente de

la sortie des Etats-Unis de l’accord de Paris – nous,

pêcheurs, devons rester mobilisés et prêts à 

défendre les milieux aquatiques devant les tribunaux

si nécessaire.
Nous représentons un maillon indispensable et

incontournable de la lutte pour la protection de la 

biodiversité, et c’est ce qui fait la force de notre 

réseau associatif. 

Gilles GRÉGOIRE

Président de la FDPPMA 34 

Vice Président de l’Association Régionale Pêche Occitanie

Vice Président de MRM

Frayère de Saint Laurent d’Aigouze © Association MRM. 

 

Le suivi de la reproduction de l’Alose est une action phare menée par l’Association

MRM depuis près de 20 ans sur le bassin du Rhône. C’est une manière indirecte de

suivre l’évolution de la population et de la colonisation interannuelle du bassin et de

mesurer l’efficacité des actions entreprises dans le cadre des PLans de GEstion des

POissons MIgrateurs.

> JMRM 2017...

réservez les dates

Pour la 5ème édition des journées

« Poissons Migrateurs en

Rhône-Méditerranée »,

l’Association MRM

et la Compagnie Nationale

du Rhône vous donnent

rendez-vous au

centre de Congrès

du Palais
des Papes

à AVIGNON, les 16 et 17 novembre.

Pour l’occasion, la CNR ouvrira les portes du

plus grand chantier réalisé sur notre bassin :

la passe à poissons de Sauveterre ! 

Le programme de ces journées a été établi

selon les grandes orientations du nouveau

PLAGEPOMI 2016-2021. Retrouvez le sur

notre site Internet

> La passe à poissons à Sauveterre

(Gard)…c’est fini ou presque !

Depuis 2014, la Compagnie Nationale du Rhône effectue les travaux au 

barrage centrale de Sauveterre pour la réalisation d’une passe à poissons (un

cheminement de quarante bassins successifs permettant aux poissons de gravir

les 10 m de hauteur du barrage). Espèce spécifiquement visée : l’alose, grand 

migrateur de la famille des harengs! 

Ce chantier, unique en termes d’échelle, de caracté-

ristiques techniques et d’outil de connaissance et de 

gestion des poissons migrateurs du bassin du Rhône est

complexe et l’hydrologie particulière du Rhône (débit

moyen de 800 m3/s) n’a pas facilité les travaux  !

Alors que la passe devait être opérationnelle pour la

saison des aloses 2017, sa mise en eau et la mise en

place du matériel vidéo se feront en septembre/octobre 

prochain.
La passe à poissons sera donc en service pour la 

migration des aloses 2018 !

Frayère sur la Cèze © Association MRM

Travaux à sauveterre 

© Association MRM. 2016

Installation des stations

© Association MRM. 2017

MRM a ainsi lancé en 2016 un état

des lieux actualisé des habitats potentiels

de reproduction de l’Alose sur l’ensemble

de la ZAP Alose identifiée au PLAGEPOMI

2016-2021 du bassin du Rhône-Méditerranée.

Ce travail, prévu sur une durée de 

3 ans, se déroule en deux temps :

- Recueil et organisation des données disponibles auprès des acteurs de la gestion de

l’eau et des milieux aquatiques (gestionnaires, fédérations de pêche, ONEMA) afin notam-

ment d’identifier les secteurs où les besoins de connaissance sont prioritaires ;

- Investigations de terrain sur les secteurs préalablement identifiés : description des

radiers (vitesse du courant, profondeur, granulométrie) pour évaluer leur intérêt en tant

qu’habitat de reproduction.

Un travail important de mise en forme des données doit être mené afin d’avoir une 

vision globale des capacités d’accueil des différents cours d’eau du bassin Rhône et 

Méditerranée mais on remarque d’ores-et-déjà de fortes disparités entre cours d’eau mais

aussi sur les différentes sections des cours d’eau.
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> Reproduction de l’Alose : quelles capacités

d’accueil des cours d’eau méditerranéens ?
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La connaissance des habitats favorables à la reproduction de l’Alose est une

donnée cruciale pour la gestion des populations à l’échelle du bassin Rhône-

Méditerranée. En effet, de même que les ouvrages conditionnent l’accès aux zones

de reproduction, les capacités d’accueil du milieu conditionnent le succès de cette 

reproduction (développement et survie des œufs). 

Si depuis le premier PLAGEPOMI de nombreuses données concernant les 

habitats favorables à la reproduction de l’Alose ont été recueillies, il est désormais

nécessaire de recenser et d’organiser ces informations et selon les sites de 

réactualiser voire d’acquérir les connaissances, en particulier sur les zones 

d’action prioritaire (ZAP) Alose situées à l’amont d’ouvrages bloquants afin 

notamment de préciser les enjeux de la restauration de la continuité écologique et

d’identifier des sites potentiels de suivi des populations.

> Editorial
> Suivi vidéo-comptage de la passe à 

poissons de Bladier Ricard (Hérault)

  > Brèves
Equipe MRM : Au revoir Yann...

Après 11 années passées au

service des migrateurs, Yann

ABDALLAH, notre chargé

d’études, a choisi de migrer

vers de nouveaux horizons...

Nous lui souhaitons beaucoup

de réussite pour sa nouvelle vie !

Ses dossiers seront désormais pris en charge par

Pierre CAMPTON (04 90 93 98 07- 06 17 45 12 74)

p.campton@migrateursrhonemediterranee.org

Approbation du PLAGEPOMI 2016-2021

Rhône-Méditerranée

Après 2 ans de préparation et

de concertation entre l’État,

des représentants des 

pêcheurs professionnels, des

pêcheurs amateurs, du

monde de la recherche, des

collectivités et structures de

gestion, le plan de gestion

des poissons migrateurs

(PLAGEPOMI) Rhône-Méditerranée a été approuvé

par arrêté du 14 novembre 2016 du préfet coordon-

nateur de bassin, Michel DELPUECH après avis du

COGEPOMI le 12 octobre 2016 et une consultation

du public.
Il s'inscrit dans le prolongement des trois plans 

précédents qui ont permis de développer progres-

sivement les connaissances nécessaires à la 

reconquête des axes de migration des 3 espèces

de poissons migrateurs amphihalins du bassin, 

espèces vivant alternativement en eau douce et en

eau de mer : l'anguille, l'alose feinte du Rhône et la

lamproie marine. 

MRM est membre associé à titre consultatif du

COGEPOMI et siège dans ses différentes 

instances. En particulier, grâce à ses connaissances

sur l’abondance et la répartition des populations

sur le bassin et aux actions qu’elle conduit dans

le cadre de la mise en œuvre du PLAGEPOMI,

MRM joue un rôle actif au sein du secrétariat

technique restreint Poissons Migrateurs.

Toutes les actualités et événements sont sur :

www.migrateursrhonemediterranee.org

sans oublier notre page facebook !

Faute de porteur bien identifié au 

départ, l’outil vidéo n’a pas été utilisé de

manière optimale jusqu’en 2015.

Dans le cadre du contrat rivière

2014-2018, un suivi annuel ciblant l’alose

et la lamproie durant le printemps a été

initié par la FDPPMA 34 et est désormais 

programmé pour une durée de 5 ans.

2016 est ainsi la première année

réellement suivie et les résultats 

sont particulièrement riches en informations. 

Tout d’abord, cette première année de suivi aura permis de régler les 

différentes difficultés techniques et d’optimiser l’utilisation du système vidéo en

vue de sa pérennisation.

Sur la période d’avril à juin 2016, plus de 42 500 poissons appartenant à 23 espèces

différentes été observés (80% en montaison) et mettent en lumière l’intérêt de l’ou-

vrage piscicole pour les déplacements et migrations de l’ensemble du peuplement pis-

cicole en place.

Les 3 espèces amphihalines potentiellement présentes sur l’Hérault ont été 

détectées.
Si une seule Lamproie marine a été comptabilisée, 339 aloses ont été observées

en montaison ainsi que 558 anguilles (395 en montaison, 163 en dévalaison).

Une nouvelle page de l'histoire de la gestion et de la

politique environnementale est en train de s'écrire, 

notamment sur notre bassin Rhône-Méditerranée. En

témoigne l'un de nos sujets d'actualité : l'adoption du

4ème Plan de Gestion des Poissons Migrateurs du bassin

Rhône-Méditerranée. En effet, après 2 ans de préparation

et de concertation, le PLAGEPOMI 2016-2021 a été 

approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 

14 novembre dernier. A cette fin, l'avis du Comitéde Gestion

des Poissons Migrateurs (COGEPOMI) duquel fait partie MRM a été pris en

compte; de même que les remarques issues de la consultation publique à

laquelle nos structures associatives ont largement participé au travers de

MRM mais aussi de leur Union de Bassin et de leurs Associations Régio-

nales.

De nouvelles lignes politiques environnementales se dessinent en 

régions. Celles de la Région PACA ont été dévoilées lors de la clôture des

Assises régionales de l'environnement, de l'énergie et de la mer, début

novembre, par le Président de la Région PACA, Monsieur Christian 

ESTROSI. Nous retiendrons notamment le projet de mise en place d'une

Agence régionale de la biodiversite, la volonté d'acquérir la compétence

de gestion de l'eau et des milieux aquatiques ainsi que la poursuite des tra-

vaux de l'AGORA (Assemblée de Gouvernance Opérationnellede la Ressource

en eau et des Aquifères).

Toutefois, face aux bouleversements administratifs qui sont en cours et

qui touchent à la politique de gestion de l'eau et des milieux aquatiques (Loi

NOTRe, compétence GEMAPI, Agence Française de la Biodiversite et

leurs agences régionales expérimentales) et à la diminution des moyens

tant financiers qu'humains, nous sentons bien que nous avons tout intérêt

à continuer à défendre coûte que coûte nos missions et leurs intérêts pour

la préservation de nos milieux aquatiques, à défaut de voir certaines actions,

missions et donc structures disparaître... 

C'est notamment le cas pour MRM dont l'expertise reconnue est de plus

en plus sollicitée sur son territoire d'actions mais qui doit faire plus à budget

constant voire à budget moindre du fait du désengagement de certains

partenaires financiers. Face à ce constat, force est de constater qu'à l'avenir,

sans un soutien solide des partenaires financiers demandeurs de certaines

actions, nos structures associatives ne pourront plus assumer leur portage.

En témoigne le suivi de la reproduction des aloses en basse Durance pour

lequel nos structures associatives pourraient se mobiliser mais dont les

portages financiers semblent incertains alors même que c'est un indicateurde

suivi des poissons migrateurs du PLAGEPOMI qui vient d'être adopté.

Malgré tout, de nombreuses actions de restauration de la continuité écologique

continuent à voir le jour dans notre bassin comme la mise en place de

passe à poissons sur les fleuves côtiers de l'Argens dans le Var ou encore de

la Siagne dans les Alpes Maritimes qui vont permettre de réouvrir plusieurs

kilomètres de cours d'eau à la remontée des anguilles, ou encore le 

rétablissement du franchissement pour les alevins et les poissonsau droit du

pertuis de la Fourcade aux Saintes-Maries-de-la Mer dans les Bouches-

du-Rhône.
Continuons donc à croire et à défendre nos missions dans cette mouvance

gouvernementale.

Luc Rossi, Président de la Fédération de Pêche des Bouches-du-Rhône,

Président de l'Association Régionale des Fédérations Départementales de

Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de PACA

Vice-président de MRM.

Bladier Ricard © Association MRM. 2012

Toute l’équipe MRM

vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année

et vous donne rendez-vous le 2 janvier 2017

 

Ainsi, le Gardon apparaît comme un des cours d’eau du bassin du Rhône qui 

présente une densité de frayères potentielles très intéressantes parmi les plus 

élevées du bassin. 
Cet inventaire des habitats potentiels sera poursuivi en 2017 sur l’Orb, le 

Vidourle, l’Eyrieux et l’Aude. Il vise globalement à évaluer l’efficacité des actions

de restauration et à améliorer la connaissance de la population d’Alose du bassin

Rhône-Méditerranée.

Cours
d’eau

Linéaire
prospecté

Total
radiers

Très
intéressants Intéressants Peu ou pas

intéressants 

Hérault
25 km de Roquemengarde

à St-Thibery
7 3 2 2

Aude
13 km entre Tourouzelle et

Canet
24 9 9 6

Gardon
21 km entre Remoulins et

Pont St Nicolas
35 8 11 16

Le seuil de Bladier-Ricard, deuxième ouvrage présent sur l’Hérault (13,5 km

de l’embouchure) est considéré comme un ouvrage prioritaire pour 

l’Anguille et l’Alose feinte du Rhône. Suite à la construction d’une nouvelle

passe à poissons, un système de vidéo comptage a été installé en avril 2012

pour vérifier l’efficacité de cet aménagement. Ainsi, ce site a été le premier

à être équipé de cette technologie sur le bassin méditerranéen.

Au-delà des chiffres, le suivi vidéo réalisé pour la première fois sur le

site de Bladier-Ricard a éclairé l’enjeu important que représente le fleuve 

Hérault, en particulier pour l’Alose, pour laquelle les observations visuelles

des années précédentes faisaient état d’effectifs présents en très faible 

 nombre à l’aval du barrage et pour la Lamproie marine, puisque l’Hérault

concentre les observations les plus récentes de l’espèce.
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DES OUTILS POUR SENSIBILISER  
LES PUBLICS SUR LES POISSONS MIGRATEURS 

Une exposition 
itinérante 
et 22 kits 
Bases d’animation et de 
sensibilisation pour les 
structures qui les accueillent 
 

Des éditions papier 
Bases d’information sur les 
actions menées 
 

Des outils 
multimédias 
 
 

Des supports 
pédagogiques : 
Bande dessinée, jeux de 
plateau, vidéo … 
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Les journées 
poissons migrateurs 
 

ACTIONS DE SENSIBILISATION  
Organisées tous les 2 ans depuis 2009 
 

•  2 journées de conférences 
•  Plus d’une centaine de participants 
 

Prochaine édition 

Novembre 2019 ! 
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ACTIONS DE SENSIBILISATION  

 
Les journées 
poissons migrateurs 
 
Pour le grand public 
Des interventions et visites de sites 
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ACTIONS DE SENSIBILISATION  

 
Les journées 
poissons migrateurs 
 
Pour le grand public 
Des interventions et visites de sites 
 
 

Pour les scolaires 
Des interventions et animations 
spécifiques 
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Contact 

Association Migrateurs Rhône-Méditerranée 
Géraldine VERDOT 

 
g.verdot@migrateursrhonemediterranee.org 

04 90 93 95 55 

�Vous organisez une exposition ou une manifestation 
sur le thème des milieux aquatiques, l’environnement ou tout 

autre événement en lien avec 
le patrimoine naturel en Rhône-Méditerranée 
et la préservation des grands migrateurs… 


